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9 LE CONTEUR VAUDOIS

dans le « Recueil de chanls » de MM. E. Combe
et W. Pilet, sous n0 129 et sous le titre: Noble
patrie.

M. Jules Pfenninger, à Zurich, nous dit :

« Cet air n'est pas original, mais adapté (aux
paroles du Deutschland über Alles), il n'est autre
que l'air de la Kaiser-hymne autrichienne, qui
se chante sur le texte : « Gott erhalte Franz den

Kaiser, etc. », composé par Joseph Haydn,
auteur fameux de l'oratorio Die Jahreszeiten et
de celui de Schöpfung (18e siècle) ».

Mlle Ai. M., à Lausanne, nous écrit, de son

côté, ce qui suit :

« Il y a quelque soixante ans, cette mélodie
se trouvait dans le recueil des chants de l'Ecole
du dimanche. C'était un cantique de Noël, dont
voici la première strophe :

Jour de paix el de délice,
Jour de joie et de bonheur,
Dieu pour nous devient propice,
Nous avons un Rédempteur.
Aux enfants, Il s'intéresse,
C'est pour nous que Christ est né ;

Livrons-nous à l'allégresse,
Un Sauveur nous est donné.

» Ce temps est bien loin de nous. Toutefois la
première fois que j'entendis chanter le Deutschland

über Alles, je reconnus la mélodie du
cher vieux cantique. »

** *
Enfin, nous avons encore reçu la très intéressante

lettre que voici d'un ancien et fidèle ami
de notre journal.

« Lausanne,7 août 1917.

» Mon cher Conteur,
» Le Courrier de la Montagne, ton confrère

de Ste-Croix, a donné des détails intéressants
ad sujet de Deutschland über Alles. Ces
strophes furent écrites en 1841, par un futur
révolutionnaire de 1848, longtemps avant que
l'Allemagne pût prétendre à la domination
mondiale. Rien de plus international que Ia mélodie
de ce chant. Elle est de Haydn, et l'on nous
montre qu'elle a passé d'Autriche en Allemagne,

en Angleterre, en pays italiens, en Suisse
allemande: Heimat, Heimal, über Alles! dans
les psautiers de langue française, avec le cantique

de Vi net :

Dans l'abîme de misère
Où j'expirais loin de toi...

» A l'école, nous avons tous chanté sur cet
air les strophes de Marc Monnier, qui expriment

avec tant de douceur notre amour
profond de la patrie suisse :

Nous t'aimons, noble patrie,
Notre monde est dans ton sein,
Dans nos cœurs, ta voix chérie
Ne vibra jamais en vain.

» Ce serait perdre son temps que de vouloir
parquer la musique dans les limites étroites
des nationalités ; elle franchit les frontières
hostiles, elle brave les haines des peuples. Souvent
même, il est difficile de retrouver l'origine de
ces airs, qui se chantent partout. Tel est le cas,
par exemple, du Rufst du mein Vaterland. Ni
les Anglais, ni les Allemands ne peuvent
revendiquer pour eux seuls cette composition aux
accords graves, profonds, solennels, extrêmement

simple d'ailleurs, la musique qu'il faut
pour être chantée sans accroc par les masses.
On l'a attribuée aussi à Luili, qui vivait à la
cour de Louis XIV ; mais M. le professeur
Kling faisait remarquer dans le Journal de
Genève, il y a une quinzaine d'années, que la
mélodie de l'hymne suisse n'était autre que celle
du Cé cjué taino, sauf que l'ordre des deux moitiés

de la strophe était interverti. L'air se chantait

donc avant Luili ; il aurait été d'abord
genevois ; comme tel, ne serait-il pas doublement
suisse

» A quel moment le Rufst du mein Vaterland

est-il devenu l'hymne national Un jour¬

nal le mentionne en 1847, à propos des manifestations

populaires qui précédèrent le Sonder-
bund. Mais ce fut surtout en 1857, au moment
où la Suisse prenait les armes contre la Prusse,
que ce chant retentit partout chez nos confédérés

de langue allemande. Il n'existait pas encore
dans nos cantons romands. C'est alors que la
nouvelle Société de Zofingue, section de
Genève, prit l'initiative d'en faire traduire le texte,
en ouvrant un concours, dont le jury était présidé

par l'illustre Ernest Naville. C'est ce
concours qui nous a donné 0 monts indépendants,
du pasteur Röhrich.

» Le recueil de Zofingue a pris à droite et à

gauche, sans se soucier de leur nationalité, les
airs les plus beaux. On les a chantés pendant
longtemps dans toutes nos l'êtes et dans nos
réunions plus intimes. On les entend moins
aujourd'hui. Pourquoi

Pas un cortège d'étudiants, pas une société de
chant ou de gymnastique ne parcourait nos
rues sans faire retentir : Tonnez, chants de
sainte allégresse, presque oublié aujourd'hui.
La musique en est du compositeur Adam ; elle
date de 1848. On chantait alors sur cet air, à
Paris, des strophes révolutionnaires, dont le

premier vers: Sonnez, trompettes éternelles,
indique assez le souffle enflammé qui les
animait.

» Pour passer aux antipodes, le recueil de
Zofingue, dans ses premières éditions, avait aussi
l'air de la Wacht am Rhein, avec des strophes
suisses, bien entendu : L'appel a retenti
soudain, etc. Mais peu de sociétés trouvèrent goût
à ce morceau, même avant qu'il fût devenu le
chant de guerre allemand.

» L'étranger nous a pris, de son côté,
quelques-uns de nos airs les plus aimés, en France
particulièrement. Un beau dimanche d'été, sur
le plateau de Joinville, près Paris, un de nos
compatriotes ressentit une émotion intense en
entendant retentir tout-à-coup notre air, bien
suisse: Les Alpes sont à -nous... C'était l'école
militaire des moniteurs de gymnastique de
Joinville, qui partait en excursion. Remarquons en

passant qu'on n'a donc pas oublié le chant dans
la préparation militaire des jeunes Français. Un
lecteur connaîtrait-il peut-être les strophes
françaises qui ont été adaptées à cet air?

» Un mot, enfin, sur notre Roulez, tambours.
On sait qu'il date de la campagne du Rhin, en
1857. Amiel le composa, texte et musique, dans
la période des négociations angoissantes avec
la Prusse. C'est ce qui explique le dernier
couplet, qui se rapporte au retour de nos soldats
après que l'affaire de Neuchâtel eut été arrangée

:

Chants du pays, à notre âme ravie,
Vous apportez les accents du bonheur.
Pays, sois fier, tu nous donnas la vie,
Nous la donnions pour garder ton honneur.
Coteaux charmants, rives connues,
Nous revoyons vos bords chéris.
Souhaitez-nous la bienvenue,
Chants du pays, chants du pays.

» Roulez, tambours, ne fut connu en général
que deux ou trois ans plus tard. Ce fut un digne
vétéran de l'enseignement primaire, M. Neiss,
instituteur, à Payerne, qui le fit entrer dans nos
écoles. Ce nom ne doit pas être oublié. Toute
une génération a fait son éducation musicale
avec Vingt chants pour nos écoles, série de
petits cahiers où ce maître judicieux avait rassemblé

tout ce que nous avons de mieux comme
chants religieux et patriotiques ».

In memoriam. — 11 y a quelques années, un
marbrier du nord du canton recevait d'une
veuve, éplorée, la commande d'une pierre
tombale. Sa cliente lui remit une carte sur laquelle
elle avait écrit le texte à graver sur la pierre :

(Le nom du défunt)
Nais le 10 Mais Miluiçan 24 Mor le 12 avril

1910. — Repouse en pais.

D'ÉTERNELLES VÉRITÉS

L'opinion publique n'existe plus, ou plutôt
elle ne perce plus ; la presse la combat, la
fausse et l'étouffé en la dénaturant.

`
- ** *

Une dépression physique en produit uné
morale et l'angoisse prend la forme d'une inquiétude

et d'une obsession. Un grarid souci, en
devient Tobjet,à défaut on s'acharne sur une
bagatelle en lui donnant une importance exagérée.

** *
Le bon ouvrier considère la tâche à accomplir

et ne se préoccupe pas du résultat ou de l'honneur

à en retirer.
** *

L'art, c'est l'idéal en soi, c'est une source
intarissable de joies et de bonheur ; heureux celui
qui est doué de ce don unique et en fait bon
emploi.

(Extrait de la Reçue mensuelle).

AT... CHOUM!

Jule
à Fréderi à la Rose l'ire on tot malin.

Du tot dzouveno l'ein fazâ dai toté crou`ïo.
On iadzo que coulliessài po lou bosset

avoué son pâre, don Fréderi, sé san tzipotâaô
tot fin. — Jule voliaivé que son pare lai païessai
la carte dé banquiet et dé bal po l'abbayi d'Ecou-
biens que dussâvé sé`fêré lou derraî demeindze
dé juïet. Fréderi ne volliavé pâ la lei paï. Fina-
min tot ein se desein dei galé noms, coumein
grepin et avale-royaume, ecéptra, a-te-que lou
Jule que vin avau lou ceresî avoué son panâ tot
pUien et tene que bas. Ne budzîvé peca. Fréderi

laî fâ dinsé, quand passîvé vé l'étzilé.
— Te l'a ta carta, ora, baôgré dé crapaud

que tî!
Quand lou Jule a pu sé relévà, l'iré destra

mafî; mâ, tot parâi, l'ire tôlamin grindze que
n'a pas pî pu plliora, et n'â peca pipâ lou mot.

Quand la Jenny l'a zu apportâ lou marindon
sé san dégonflià ti doû. Lou Fréderi, quand l'a
zu to racontâ à sa fenna, lou nâ lei a pecotâ,
pu la fê onna poucheinte éternuaïe. Fau vo dere
que l'îré on bocon sordiau assebin.

— Eh! lou diablio té prégné pî! que lei fàlou
Jule po se dégonclliâ assebin.

Fréderi que lézorolliélei bourdonnâvan onco,
crayâ que Tei avai de : « A-tzî-vo » aô bin « Diû
té bénisse », laî repond tot rizolein :

— Gran-maçi, gran-maçi, mon valé, té bin
bravô.

Dé sti coup, la Jenny, lou Jule, et pu assebin
Fréderi, ti trai recaffàvau coumin don bossus,
mâ pas la mima tzouza.

LUC A DZAQUIÉ.

LÈS IDÉES DE NANETTE

Nanette
Bonnaveau, dont nous avons parlé

dans nos deux derniers numéros, était
fort conservatrice, nous a dit M. Godet.

Nous en avons une nouvelle preuve dans le

morceau suivant, extrait des poésies de lu
malicieuse cuisinière, éditées en. 1855, à Vevey,
et qu'un de nos lecteurs a eu l'amabilité de nous
confier. Ce sera le point final.

Le Communisme.
Du communisme, le drapeau
Chez nous se montre de nouveau;
Le noble corps qui le déploie
Ne se possède plus de joie,
Ah! ab ab! oui vraiment,
Le communisme, il est charmant.

On va donc partager les biens,
Rendre égaux tous les citoyens.
Non, Messieurs, leur plan est plus sage ;

Ils nous partagerons l'ouvrage.
Ah! ah! ah!, etc.

Parmi nous on n'entendra plus
Le son révoltant des écus,
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Car ce seront nos chefs de file
Qui chez eux les mettrons en pile.
Ah! ah! ah! etc.

¦Comme nous allons être heureux
Nous n'aurons plus riches ni gueux.
Nous travaillerons pêle-mêle,
Lea,mâles parmi les femelles
Ab! ah! ah t etc. • •.'7 \ ,> -`

S'il en résulte des petits,
L'Etat les prend et les nourrit.
Notre devoir sera d'en faire,
Pour augmenter le phalanstère,
Ah! ah ah etc.

Mais il faut que ce changement
Se fasse graduellement.
La transition sera suivie
Des doux plaisirs de l'anarchie
Ah ah ah etc.

Si après quelques mois d'essai,
Ce doux régime nous déplaît,
Fort de nos intentions pures,
Nous lâchons les manufactures,
Ah! ah! ah! oui vraiment,
Mais nous empocherons l'argent.

Derrière les étoiles. — Une grand'mère
converse avec son petit-fils, âgé de six ans :

— Grand`maman, j'ai vu ce matin l'enterrement

d'une petite fille.
— Comment savais-tu que c'était le convoi

d'une petite fille?
— Parce que le cercueil était tout blanc et

¦couvert de fleurs.
— Ah
Un silence.
— Grand`maman, où vont les petits enfants

quand ils sont morts?
— Au cimetière.
— Et où vont-ils après le cimetière?
— Au ciel.
— Où est-ce, le ciel
— Tout là-haut.
— Derrière les étoiles
— Oui.
— Et qu'est-ce qu'il y a derrière les étoiles?
— Plus rien.

: Bébé réfléchit, puis, gravement :

— Alors... après les étoiles, c'est fermé?

La promesse. — Un brave citoyen de la
Broyé, qui a le malheur d'abuser trop souvent
ie la dive bouteille, se trouvait l'autre jour dans
un café. Il se fait servir trois décilitres et remplit

son verre. II.sort alors de sa poche un fêtu
et aspire le liquide.

— Pourquoi, diantre, bois-tu avec un fêtu
Jean-Louis? lui demande.un consommateur.

— C'est un serment. J'ai promis solennellement,

hier soir, à ma femme que je ne remettrais

jamais le nez dans le verre.

UEBLIOGRAPHIE

La livraison à'août 1917 de la Bibliothèque
Universelle et Revue suisse contient les articles
suivants :

Henry Tardent : Le rôle de l'Australie dans la
guerre actuelle. — André Langic : De la cryptographie.

— Ch. Schnapp : Païlik. Légende arménienne.
— Lorenzo d'Adda : Rome et Carthage. — M. de
Louvigny: Poèmes. — Th.-C. Buyse : Le Slesvig
danois de 186i-1916. (Troisième et dernière partie).
— H.-C. Andersen : Deux chapitres tirés de son
autobiographie. — Franz Mellens : Le fantôme de
la liberté. — M. Aubert: Les éléments primordiaux
de l'industrie. Charbon et fer. (Seconde partie). —
J. Marion : Un peuple pacifique et son évolution
morale. (Seconde et dernière partie). — Chroniques
anglaise (H.-C. O'Neill), allemande (A. Guilland),
scientifique (Henry de Varigny), Suisse romande
(Maurice Millioud), politique (Ed. Rossier). — Appel

à tous les belligérants en laveur des prisonniers
civils. — Revue des livres.

La Bibliothèque Universelle paraît au
commencement de chaque mois par livraisons de 200
pages.

Feuilleton du CONTEUR VAUDOIS

Les Traditions Mannes
par Maurice Gabbud

-. v (Tous droits de reproduction réserves).

Il
La mort.

Il serait fastidieux de vous entretenir un peu
en détail des usages et croyances funèbres
nombreux et variés qui me sont connus pour

le Valais. Aussi vous me saurez gré de ne pas
retenir longtemps votre attention sur un sujet
aussi macabre. Je vous dirai toutefois que la

Mort, l'ultime et fatal événement de la vie qui
tranche le fil de toutes les souffrances, comme
de toutes les joies humaines, et qui, hélas,
cause ces temps-ci tant de deuils, sur laquelle
votre grand Mœterlink a écrit un livre
remarquable, la Mort, est le motif capital d'une foule
de présages, de traditions et légendes que l'on
trouve à profusion dans la littérature traditionniste

du Valais et d'ailleurs. Maintes de nos
légendes les plus terriblement macabres personnifient

la mort sous l'aspect d'un sinistre voyageur

arrivant de nuit dans un hameau ayant
encouru par le débordement des vices de ses
habitants le courroux el la malédiction célestes.
Elle est armée d'une faux pour en détruire les
mécréants et les libertins. Le fond historique
de ces légendes est dans le souvenir des épidémies

de peste, la mort noire qui dépeuplèrent
lavallée du Rhône et tous les pays voisins à

diverses périodes du moyen âge et jusqu'au dix-
septième siècle.

Laissons-les pour le moment et venons en
aux repas d'enterrement Au temps jadis, sitôt
après l'ensevelissement d'une personne, les

participants, les parents du défunt revenaient
au domicile mortuaire, où, aux frais des
héritiers, on avait préparé une table bien garnie.
Bien des pauvres gens n'auraient point renoncé
à ces dépenses, si onéreuses fussent-elles, et
auraient contracté des dettes plutôt que de ne
pouvoir faire honneur à ce qui était considéré
comme une obligation de famiUe. Des excès et
des abus fréquents qui en résultaient déterminèrent

sagement l'autorité à les restreindre
d'abord, puis à les supprimer. Au XVIIIrae siècle
déjà, l'abbé de St-Maurice interdisait les repas
de funérailles, dans certaines terres de sa
juridiction, et, environ cent ans plus tard, l'Etat du
Valais les bannissait de tout le territoire du
canton.

Mais s'il n'est guère permis de regretter la
disparition à peu près complète aujourd'hui —
car par la force traditionnelle des usages reçus,
des exceptions clandestines se produisirent par-
ci par-là après leur prohibition,— de ces festins
trop somptueux dégénérant en ripailles, il est
légitime, d'autre part, de constater d'un œil
moins indifférent une coutume plus touchante,
quoiqu'elle répondrait aujourd'hui médiocrement

au but primitif à cause de la situation
sociale, qui s'en est allée avec, je veux dire l'usage
des aumônes etdes distributions de vivres faites
à tous les pauvres d'une région à l'occasion du
décès d'un personnage ayant joui d'une situation

en vue ou tout simplement d'une position
de fortune aisée.

C'est une tradition encore très courante, ou
plutôL un fait historique bien établi, dans la
vaste commune rurale de Bagnes, qu'à la mort
d'un curé de cette paroisse, on fasse une
distribution de neuf chaudières de soupe de fèves et
d'orge aux plus nécessiteux.

Voici quelques détails inédits que je tiens de
M. Pierre Michelet, un paysan de Haute-Nen-
daz, amateur des vieilles choses qui s'en vont
sur ces habitudes d'un autre temps.

« Ces aumônes mériteraient d'èlre connues,
me semble-t-il, autant comme une preuve de

changement des mœurs de notre époque que
pour la façon toute simple, patriarcale et naïve
dont'la pratiquait nosancêtres. »

Il était d'usage de temps immémoriaux que
la veille d'un enterrement, l'usage du four
banal du grand village de Haute-Nendaz devait
être cédé aux parents du défunt, qui y faisaient
cuire une fournée de quatre íichelins (ou huit
mesures de quinze litres) environ, pour la
distribution du lendemain. Le jour de l'enterrement

même, on apportait dans la cuisine de

quelque voisin une chaudière dans laquelle on
préparait le potage composé de fèves, d'orge
pilé au foulon (pîto), nourriture favorite de nos
anciens avant l'invasion toute moderne du
café et de maintes autres denrées coloniales.
Pendant ce temps, le convoi funèbre s'en allait
accompagner le défunt à l'église et au champ
du repos.

Une fois les parents de retour à la maison
mortuaire, un plantureux dîner les restaurait,
les égayait même parfois. Sitôt après avait lieu
la distribution attendue par Ies pauvres assis
autour de la maison sur des billons, des souches
ou des pierres en guise de bancs et réunis parfois

au nombre décent. Chacun était muni d'une
cuiller et d'une écuelle de bois, dans laquelle
on versait la soupe appétissante et nutritive,
bien que grossière. En outre, on en réservait
une seillée pour les enfants, les femmes de plus
humble condition, et pour les pauvres honteux
qui n'osaient se présenter en personne.

Les écuelles vidées, venait le tour de la
distribution des pains. Des parents du défunt
en remplissaient une grande corbeille et les
distribuaient à la ronde, à un chacun avec une
tranche de fromage détaillée préalablement.

Un autre parent, le plus impatiemment
attendu, et pour cause, parcourait les rangs avec
une chane d'un quarteron, rebondie et
reluisante, versait à chaque assistant deux ou trois
verres de ce bon vin d'Humagne, récolté par
les Nendards dans leurs vignes de Vétroz, et que
chaque ménage de vignerons gardait pour les
grandes circonstances de l'année. Les yeux des
miséreux brillaient de convoitise à l'approche de
la chane bienvenue, où ils n'avaient guère
l'occasion de tremper les lèvres, sauf aux beaux
jours d'enterrement, où se réunissaient d'assez
loin des invalides de diverses sortes ou de simples

maniaques. Ces usages, ajoute mon
correspondant, ne sont tombés à Nendaz que
depuis un quart de siècle à peine et se pratiquaient
également parmi les familles aisées la veille de
la fête de Noël. (A suivre).

Aveugle. — Une vieille dame s'approche d'un
aveugle, conduit par un chien, et lui donne une
pièce de monnaie.

— Depuis quand êtes-vous aveugle,
demande-t-elle?

— Hélas, ma bonne dame, je l'étais déjà
quand j'ai vu le jour.

C'est le moment, c'est l'instant — A une
agence matrimoniale, après le divorce.

Un client :

— Je ne vous cache pas, monsieur le directeur,

que cette jeune veuve me plaît beaucoup.
Mais le mariage est une chose si grave que
j'hésite...

— Je vous engage à vous décider, car cette
personne est très redemandée.

Rédaction : Julien Monnet et Victor Favkat

Julien Monnet, éditeur responsable.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE ALBERT DUPUIS
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